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Règlement de la campagne promotionnelle “Travel Lovers” 

 

 

1. Entité organisatrice. L’organisateur de cette campagne promotionnelle (ci-après la “Campagne”) est la 

société Voyages eDreams, SL – Actionnaire Société (ci-après, “eDreams”), établie Passeig de la Zona 

Franca, 191-205, 1ª planta, 08038 Barcelone, Espagne et au CIF B61965778. 

 

2. Lieu et Date. La Campagne se déroulera sur les pages dédiées à l’événement “Saint-Valentin” sur les 

sites Internet officiels d’eDreams : 

- http://www.edreams.es/eventos/san-valentin/ 

- http://www.edreams.fr/evenements/saint-valentin/ 

- http://www.edreams.co.uk/events/valentines-day/  

du 8 février 2017 à 8h00 au 28 février à 23h59 (ci-après, la “Période promotionnelle”). Le tirage au sort 

sera effectué au siège social d’eDreams entre 12h00 et 16h00 le 2 mars 2017. 

3. Qui peut participer au concours. La Campagne est ouverte à toute personne agée d’au moins 18 ans 

(ci-après les “Participants”) qui reside en France, Belgique, Suisse, Espagne ou Royaume-Uni. Les 

partenaires ou employés d’eDreams et les familles immédiates de ceux-ci ne peuvent pas participer au 

tirage au sort. La participation est gratuite.  

 

4. Comment participer. Les Participants doivent se rendre sur la page du site eDreams où se déroule la 

campagne “Travel Lovers”. Ils devront, pour participer automatiquement au tirage au sort, sélectionner 

sur cette page leur ville préférée pour une escapade romantique parmi une liste de 10 destinations, puis 

remplir un formulaire avec leurs coordonnées (nom, prénom et e-mail). Le formulaire sera disponible 

durant la durée de la campagne.  Chaque Participant dispose d’une participation unique. Un (1) seul 

gagnant sera tiré au sort par eDreams parmi tous les Participants grâce à un système de génération de 

combinaisons aléatoires. 

 

5. Description du lot.  Le Participant gagnant se verra offrir un bon d’achat de QUATRE CENTS EUROS 

(400€)  applicable sur une réservation de “Vol+Hôtel” sur le site d’eDreams.  
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Conditions d’utilisation du bon d’achat: 

- Le bon d’achat est uniquement valable sur une réservation de “Vol+Hôtel” effectuée sur le site 

Internet d’eDreams. 

- Le bon d’achat est valable sans aucun montant d’achat minimum et peut donc être utilisé pour 

toute réservation de “Vol+Hôtel” effectuée sur le site Internet d’eDreams, indépendamment du 

prix de celle-ci.  

- Le bon d’achat pourra être utilisé une seule fois.  

- Si le montant de la réservation est inférieur à 400€, le Participant gagnant perdra le montant de 

la différence et ne pourra pas utiliser le bon d’achat pour de prochaines réservations.  

- Le bon d’achat est personnel et ne peut être transféré. Le Participant gagnant devra donc être 

l’acheteur / titulaire du moyen de paiement utilisé pour la réservation afin de pouvoir utiliser le 

code du bon d’achat. 

- Le bon d’achat n’est ni cumulable, ni remboursable, totalement ou en partie, et ne peut être 

échangé de quelque façon que ce soit.  

- La date limite d’utilisation du bon d’achat est le 1er octobre 2017. 

 

6. Communication du gagnant. Le nom du Participant gagnant sera annoncé le 2 mars 2017 sur les pages 

Facebook d’eDreams: 

- https://www.facebook.com/eDreams.ES/ 

- https://www.facebook.com/eDreams.FR/ 

- https://www.facebook.com/eDreams/ 

Le même jour, le gagnant recevra les conditions d’utilisation de son lot par e-mail.  

Si après 10 jours ouvrés le gagnant ne s’est pas manifesté ou n’accepte pas son lot, eDreams considérera 

le lot comme refusé et procédera au tirage d’un autre gagnant selon un processus identique. Dans le cas 

où, après 10 jours ouvrés suivant le tirage du nouveau gagnant, celui-ci ne s’est pas manifesté ou 

n’accepte pas son lot, eDreams annulera ce dernier.  

Afin de formaliser la remise du lot, eDreams enverra une lettre d’acceptation au gagnant que ce dernier 

devra renvoyer signée, comme preuve de conformité du lot. 

 

7. Protection des données. En conformité avec la loi 15/1999 de protection des données personnelles 

(la Loi), les participants sont informés que les données personnelles fournies à l'occasion de leur 

participation à ce jeu seront conservées dans un fichier de données personnelles des utilisateurs 

enregistrés, propriété la société organisatrice. 

Ces données seront utilisées dans le cadre de la Campagne afin de garantir les participations et la remise 

du lot. Si vous le souhaitez, vous pouvez utiliser à tout moment vos droits d'accès, de rectification, 
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d'opposition et d'annulation de ces données en écrivant à l’organisateur: Voyages eDreams, SL – 

Actionnaire Société, Passeig de la Zona Franca, 191-205, 1ª planta 08038 Barcelone, Espagne (Service 

Client).   

 

9. Acceptation du règlement. La participation à ce tirage au sort implique l'acceptation des présentes 

règles. eDreams se réserve le droit de disqualifier tout participant qui fraude, modifie ou compromet le 

bon fonctionnement ou le fonctionnement normal et obligatoire de ce tirage au sort. 

 

10. Loi applicable. Cette promotion est régie par la législation espagnole sur la consommation et les 

combinaisons aléatoires à des fins publicitaires. Toute réclamation relative au jeu devra être effectuée 

dans les 15 ouvrés à compter dans la date limite de participation au jeu. 


